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En paiTourant ces articles, l'on verra que le droit'le passer clianger, ou annuller chaque ré^Ie ou réS.ement de la Compagnie, quelque peu fmpomittquilso.t dans ses opération, est entièrenieiit laù,/^
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les Assemblées Générales légalement convoquées •

et que les 0u-ecteurs seuls ont le droit de prendregaide a ce que ces régies soient dûment et fidèlementmises à exécution. Ces Directeurs étant sujets à êtrechangés annuellement, ne peuvent avo r dCt Sterê que celui de la Compagnie qu'ils représententet
1
on peut de plus faire une enquête suHeu "con-duite à chaque Assemblée Générale.

Tels sont, en peu de mots, les principaux traitsdes règles de cette Corporation, et tant queue Con-tinuera à conduire ses opérations, nous rdoutonspas que le résultat sera généralement favorable
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